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ÉDITO : LE MOT DE LA DÉLÉGATION 
 
 

Chers collègues et amis, nous tenions à vous réaffirmer tout le soutien de la délégation 
pour ceux qui ont été touchés de près ou de loin par les évènements tragiques qui ont 
frappé notre pays et notre beau département des Alpes-Maritimes qui 
malheureusement, depuis plusieurs semaines, n'a pas été épargné. 
 
 
Sachez que si vous avez besoin d'une aide relevant du service social, nos assistantes 
de service social sont à votre disposition.  
 
Vous pouvez par ailleurs, si vous en avez besoin, bénéficier d'une aide ponctuelle via 
nos intervenants : avocat et psychologue. 
 
 
Par ailleurs, les prérogatives de notre délégation n'ont pas changé et vous pouvez 
nous contacter concernant les thématiques de logement, restauration, crèches, 
colonies de vacances, subventions séjours enfants, arbre de Noël, lien 
intergénérationnel... 
 
 
Prenez-soin de vous et de vos proches, à très vite, 
 
La Délégation de l'Action Sociale des Alpes Maritimes 
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ARBRE DE NOËL 2020 
 
Comme vous en avez été informés, pour des raisons sanitaires liées à l'épidémie de 
COVID-19, l'Arbre de Noël 2020 des Ministères Économiques et Financiers ne pourra 
malheureusement pas se tenir cette année. 
 
Aussi, dans le courant du mois de décembre 2020, la 
délégation de l'Action Sociale et des membres du CDAS 
viendront à votre rencontre sur vos sites respectifs afin 
de remettre les cadeaux de vos enfants : jouet, 
magazine pour ceux qui auront choisi un abonnement à 
Bayard Presse et un panier de Noël pour tous les 
enfants bénéficiaires.  
 
Ces rencontres se feront dans le strict respect des gestes barrières.  
Votre correspondante sociale vous communiquera le bon de retrait ainsi que la date 
et l'heure à laquelle vous pourrez venir chercher les cadeaux de votre enfant. 
 
Nous vous remercions par avance de respecter scrupuleusement le créneau dédié à 
la distribution. Dans un impératif de sécurité sanitaire nous souhaitons organiser le flux 
de personnes lors du retrait. Ainsi, si vous n'êtes pas disponible lors de la remise sur 
sites, merci de remettre le bon de retrait à un collègue (aucun cadeau ne pourra être 
remis sans présentation du bon de retrait individuel). Nous ne pourrons en aucun cas 
stocker et différer la remise des cadeaux. 
 
 
Modalités de réception des chèques cadeaux « E-CADO Carte »  
 
Pour les enfants bénéficiaires des chèques cadeaux, cette année, le prestataire des 
chèques cadeaux est différent des années précédentes mais le mode opératoire reste 
identique :  
Vous recevrez sur l'adresse mail communiquée (pensez à regarder dans les spams) 
un mail en provenance de l’adresse « ecadocarte@news.comiteo.net » indiquant : 

 Le montant 
 Votre identifiant 
 Votre mot de passe 

Un second mail vous sera ensuite adressé par e-cado afin de vous 
aider à utiliser votre « E-CADO Carte ».  
De même, vous trouverez en pièce jointe un « pas à pas » : 
Utilisation de votre E-Cado Carte. 
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RETOUR SUR LA CAMPAGNE « ASSIETTE ET BASKETS » 
 

Nous vous remercions de l'intérêt que vous avez porté à la 
campagne « Assiette et Baskets » que nous avons souhaité 
associer à la lutte contre le cancer en lien avec les mois 
d'« Octobre Rose » et de « Novembre Bleu ».  
 
Durant cette campagne d'information et de prévention, près de 5000 sets de table ont 
été distribués aux convives des restaurants financiers pendant 6 semaines sur des 
thématiques santé et nutrition.  

Des diététiciennes ont pu venir à votre rencontre sur les sites de 
restauration et un coach sportif a animé des ateliers sur certains 
sites.  
 
Pour ceux qui n'ont pas pu bénéficier des ateliers sportifs, s'ils n'ont 
pas pu être maintenus sur votre site, et pour les autres, vous pourrez 

retrouver des vidéos mises à disposition par le coach sportif afin de reproduire des 
exercices de prévention sur différentes thématiques : 
 
Mobilisation articulaire : 
https://youtu.be/OluGv5TECdE 
https://youtu.be/Js146UZA86M 
https://youtu.be/4gWzj-FsJaE 
 
Mixte (Cardio, renforcement musculaire, étirement) :  
https://youtu.be/dc4ImGtjMtU 
https://youtu.be/GTEfjT0qI_I 
https://youtu.be/0G0LOlraxQs 
https://youtu.be/3CsdgEL76HY 
https://youtu.be/rwvS9lub5pA 
 
Etirements : 
https://youtu.be/xAPwYfOO2H8 
https://youtu.be/o6w-arIxFFE 
 
Relaxation :  
https://youtu.be/Xzlo87A-B0o 
https://youtu.be/Xazi1MW7p00 
https://youtu.be/asC253In2Oo 
 
Certains de ces exercices peuvent être effectués chez vous si vous travaillez en 
distanciel. 
 
Pour les sites qui devaient être visités par les diététiciennes et le coach sportif en novembre, 
nous sommes contraints de reporter ces séances à une date ultérieure en raison de la crise 
sanitaire. Les sets de table continuent à être distribués dans le cadre du mois de « Novembre 
Bleu », n'hésitez pas à les prendre. 
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FOCUS : LES AIDES DE L'ALPAF / LE PRÊT POUR 
SINISTRE IMMOBILIER* 
 
Pour qui ? Les victimes d'une catastrophe naturelle ou d'un sinistre majeur. 
Pour quoi ? Couvrir des dépenses liées à la résidence principale, si elle a été sinistrée. 
 
Pour obtenir des informations et simuler l'aide à laquelle vous pouvez prétendre si 
vous êtes sinistrés, rendez-vous sur  
http://www.alpaf.finances.gouv.fr/cms/accueil/aides-et-prets/pret-pour-sinistre-immobilier.html 
 
*Le prêt est accordé sur présentation d'un devis et la facture justificative doit être 
produite dans les six mois du déblocage des fonds. 

 

 

INSCRIPTIONS AUX COLONIES DE VACANCES DE L'EPAF  
 
Sous réserve de l'évolution de la crise sanitaire et de la réglementation concernant les 
modalités d'organisation et de réalisation des colonies de vacances, les inscriptions 
aux colonies de printemps seront ouvertes du 01/12/2020 au 08/01/2021  
sur https://www.epafvacances.fr 
 
Pour rappel il vous est possible d’inscrire votre enfant pour les colonies d'hiver jusqu'au 
15 novembre inclus. 
 
 
 

CHASSE AUX TRÉSORS DANS VOS SERVICES 
 
Afin de permettre à nos agents retraités de garder le lien avec les actifs et entre eux, 
nous vous demandons dans le cas où vous trouviez des photos de collègues en 
retraite, d'anciennes photos de vos trésoreries, de vos services, ou des objets 
retraçant l'évolution de nos métiers au sein du MEFR, de nous transmettre ces 
précieux souvenirs.  
Les témoignages du passé proche et lointain font sens, ils ont une valeur pour les 
retraités et ils permettront de créer du lien et des échanges en étant partagés.  
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L'OFFRE DE LOGEMENTS SOCIAUX  
 
Pour retrouver les offres de logements ALPAF et Préfecture 
réservés aux fonctionnaires du département, rendez-vous sur : 
https://actionsociale.finances.gouv.fr/sites/actionsociale/pages-hors-
navigation/je-recherche-ma-delegation-depar/06-alpes-maritimes.html    
et cliquez sur l’onglet « LE LOGEMENT ».  
Vous y trouverez entre autres une annonce pour un T2 de libre sur les collines de Nice 
Ouest. 
 
Vous pouvez également trouver d’autres petites annonces propres au MEFR sur le 
site : https://petitesannonces.alize.finances.rie.gouv.fr/offers 
 
 
 
 

LES PLACES RÉSERVÉES EN CRÈCHES 

 
Des berceaux sont réservés par le Ministère dans certaines crèches de Nice. Une 
place est actuellement disponible dans la crèche Babilou Nice Gounod. Si vous êtes 
intéressé, merci de nous contacter afin que nous vous transmettions l’ensemble des 
informations ainsi que le formulaire de demande de place en crèche à compléter. 
 
 
 
 
 

APPEL À SUGGESTIONS 
 
La période que nous connaissons actuellement est plus difficile pour les personnes qui 
sont isolées. Les agents actifs ou en retraite sont parfois dans cette situation. Aussi, si 
vous aviez des suggestions, des initiatives à nous proposer pour créer du lien 
intergénérationnel et entre collègues tout en respectant les impératifs de sécurité 
sanitaire, nous sommes preneurs, n'hésitez pas à nous contacter ! 



 

 
7 

NOS COORDONNÉES  

 
STANDARD - CONTACT À PRIVILÉGIER  

ACTIONSOCIALE.06@FINANCES.GOUV.FR 

TEL : 04 83 06 86 70 

DÉLÉGUÉE Tel : 04 83 06 86 79 

ASSISTANTS DE  

DÉLÉGATION 

Retraités / Colos EPAF / Crèches / Arbre de Noël 

Tel : 04 83 06 86 45 

Coin Repas / Restauration 

Tel : 04 83 06 86 71 

Logement / Subvention séjour enfant 

Tel : 04 83 06 86 72 

ASSISTANTES DE  

SERVICE SOCIAL 

Tel : 04 83 06 86 74 / 06 22 69 29 78 
DDFIP : Nice Delille, Thiers, Municipale et les bassins de 
Valbonne, Vallauris, Antibes, Grasse, Le Bar Sur Loup, 
Menton et Trésoreries arrière-pays 
DGDDI : Tous les services SAUF Aéroports et Cannes 
ECOLE DES MINES 
RETRAITES : DGFIP (hors Nice), DGDDI, Ecole des Mines, 
DDPP 

Tel : 04 83 06 86 76 / 06 22 69 29 76 
DDFIP : Nice Cadeï, DIRCOFI et les bassins de  
Cagnes/Mer, Vence, Cannes, Le Cannet 
DGDDI : Aéroports de Nice I et II, et de Cannes 
RETRAITES DGFIP Nice 

MÉDECIN DU TRAVAIL Pour toute demande de RDV avec le médecin du travail,  
merci de vous rapprocher de votre correspondante sociale. 

Crédits images :  Magali REY - NutriTips – Freepik.com 

 


